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Annexe au rapport de gestion de 1914.

Rapport
de la

Diratioi generale des Gbemins äe fer fite
sur

l'assurance ouvriere

pendant l'exercice de 1914.

(Du 16 avril 1915.)

I. Introduction.

Le 30 juin 1914 sont entres eil vigüeur les « Statuts de
la caisse d'assurance en cas de maladie pour les ouvriers des
chemins de fer federaux», adaptes ä la loi du 13 juin 1911

sur l'assurance-maladie et accidents et reconnus par le Con-
seil federal.

Les anciens « Statuts de la caisse des malades et de se-

cours pour les ouvriers permanents des cliemins de fer federaux

», du 7 mars 1910, ne reglaient pas seulement l'assurance-
maladie de nos ouvriers, mais aussi l'assurance-invalidite et
deces des ouvriers permanents. Par circulaire du 15 decem-
bre 1913, l'office federal des assurances sociales a recommande
ä toutes les entreprises suisses de chemins de fer et de
navigation ä vapeur qui, en plus de l'assurance-maladie de leurs
ouvriers ou de leurs employes, pratiquent encore une autre
assurance et desirent faire reconnaitre leur caisse dans le
sens de la loi du 13 juin 1911, de scinder leur assurance-
malatlie des autres branches d'assurance, tant au point de
vue organique qu'au point de vue comptable. En ce qui con-
cerne la comptabilite, nous avons fait cette distinction des
le debut, c'est-ä-dire des le 1er juillet 1910, parce que la neees-
site nous en paraissait evidente; les comptes annuels de la
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« eaisse des malades et de secours » publies jusqu'ici en font
foi. Quant ä la separation organique, nous relevons que les
nouveaux « Statuts de la eaisse d'assurance en cas de mala-
die pour les ouvriers» ne contiennent plus que des dispositions

se rapportant ä l'assurance-maladie. Comme les
prestations garanties ä nos ouvriers allaient au delä des

exigences de la loi et qu'il s'agissait de ne pas les restreindre,
ces nouveaux Statuts du 23 juin 1914, qui pour le moment ont
encore un caractere provisoire, disposent ä leur art. 43 que
les anciens, du 7 mars 1910, ne doivent etre consideres comme
abroges que dans la mesure oü ils ont trait ä l'assurance-
maladie et sont en contradiction avec les nouveaux. II s'en-
suit que jusqu'au moment oü seront definitivement resolues
toutes les questions issues de la nouvelle loi, les Statuts du
7 mars 1910 constitueront toujours la base essentielle de notre
assurance ouvriere dans son ensemble; nous serous appeles
ä discuter, au cours de ce rapport, les differences materielles
qui distinguent les nouveaux Statuts des anciens, en ce qui
concerne l'assurance-maladie.

II. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Des l'instant oü eile est reconnue, la caisse d'assurance
en cas de maladie pour les ouvriers des cbemins de fer fede-
raux ne peut plus, vu les art. 7 ä 10 de la loi du 13 juin 1911,
restreindre son activite au personnel de notre entreprise;
elle est tenue, au contraire, d'accepter comme membres ceux
que la loi appelle les «passants», c'est-ä-dire des ouvriers
qui sont obliges de quitter la caisse dont ils sont membres,
par suite de changement de domicile, de profession on d'em-
ployeur; comme caisse d'entreprise, elle est en outre tenue
de conserver comme assures, s'ils le desirent, les ouvriers
qui quittent les chemins de fer federaux apiüs cinq ans au
moins d'afflliation. Etant donne toutefois qu'on ne saurait
exiger des chemins de fer federaux qu'ils assument des parts
de primes ä l'assurance-maladie et des frais d'administration
pour des personnes qui ne sont pas ou ne sont plus ä leur
service, les nouveaux Statuts du 23 juin 1914, faisant usage
d'un droit que leur reconnait la loi, prevoient ä l'art. 13 trois
differentes classes assurance, avec les prestations suivantes.

a. soit les soins medicaux et pharmaceutiques (eventuelle-
ment dans un etablissement hospitalier),



b. soit une indemnity joWrnaliere de chbmdge, due meme
pour les dimanches, en cas d'incapacite absölüe. de
travail,

c. soit les soins medicaux et pharmaceutiques plus une
indemnite journaliere de chomage, due meme poiir les
dimanches.

L'administration se reserve de fixer la classe dans la-
quelle doit etre range chaque assure.

Les classes a et b s'entretiennent elles-memes, c'est-a-dire
exelusivement par les cotisations des assures; e'est la que
sont ranges les ouvriers de saison, ainsi que les passants qui
ne sont pas au service des chemins de fer federaux et les
personnes qui n'y sont plus.

Dans la classe c, dont les membres doivent etre
exelusivement au service des chemins de fer federaux, la eaisse
alloue les prestations deja prevues par les Statuts du 7 mars
1910.

Etaient assurees le 31 decembre 1914:
dans la classe a 71 personnes

» » » c 11,840 i
II n'est pas encore attribue, pour le moment, d'assures

a la classe 6.

1. Compte annuel et bilan.

Comme les interets des assures varient d'une classe ä
l'autre et que leurs cotisations doivent aussi etre fixees dif-
feremment, il est necessaire de dresser pour chacune des
classes un compte de profits et pertes distinct; le resultat en
est donne dans Vannexe n° I au present rapport.

Classe d'assurance a. >

Les recettes de cette classe comprennent les cotisations
des assures et le subside föderal prevu par la loi.

Aux termes de l'art. 28 des nouveaux Statuts, la cotisa-
tion des assures des classes a et b est fixee «tous les trois
ans au maximum, sur la base des experiences faites»; en 1914
(2de moitie) eile a etc pour la classe a de fr. 1.50 par mois;
elle a produit pour l'ensemble des assures fr. 315.05.

Le chiffre exact du subside federal ne pourra etre fixe
et verse par l'office federal des assurances sociales que dans



le courant de 1915. En attendant, il a ete paye ä la caisse un
acompte de fr. 32,400, dont fr. 100 ont ete attribues ä la
classe a, sous reserve de rectification. Les recettes totales de
cette classe s'elevent ainsi ä fr. 415.05.

Les depenses pour soins medicaux et pbarmaceutiques
etant de fr. 13.50, il reste un boni annuel de fr. 401.55. A
teneur de l'art. 28 des Statuts, les bonis annuels de la classe a
servent a alimenter un fonds de reserve aussi longtemps que
celui-ci n'a pas atteint une somme superieure ä la depense

moyenne des trois derniers exercices.

Classe d'assurance c.

Les recettes de cette classe sont celles prevues par les
Statuts du 7 mars 1910, avec le subside federal en plus. Nous
avons ä relever en particulier les points suivants :

1° Dans les comptes de 1913, le «fonds special pour se-

cours extraordinaires » figurait ä part. D'apres les nouveaux
statuts (art. 27), il est attribue ä la classe d'assurance c et
continue ä etre affecte a des «secours speciaux en cas de
maladie»; ä ce fonds sont aussi verses les amendes disci-
plinaires, les dons, les legs, etc.

2° Comme precedemment, les cbemins de fer federaux
ont servi les interets de ce fonds; ceux-ci s'elevent ä fr. 2966.20.

Les depenses sont aussi celles prevues par les statuts
du 7 mars 1910. Elles appellent les observations qui suivent:

1° D'apres les anciens statuts (art. 14), les assures non
maries au benefice de la gratuite de traitement a l'hopital
n'avaient droit, regle generale, a aucune indemnite de chö-
mage. La loi stipulant maintenant que les assures nou maries
ne peuvent pas etre traites moins favorablement que les au-
tres, l'indemnite journaliere doit leur etre versee en plein,
meme lorsqu'ils sont soignes gratuitement ä l'hopital.

2° Les nouveaux statuts (art. 23) assurent aux accoucbees
l'indemnite d'allaitement de fr. 20 prescrite ä l'art. 14 de
la loi.

3° Le compte annuel de la classe c accuse au 31 decem-
bre 1914 un solde actif de fr. 98,933.21 ä reporter comme
fonds special a compte nouveau; comme ce fonds etait de
fr. 73,647.10 au commencement de l'annee, l'exercice solde
par un boni annuel de fr. 25,286.11. Ce boni est dü au sub-
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side federal, sans lequel il y aurait eu un deficit de fr. 7059.84

ä la charge des cliemins de fer federaux. Notre administration

ne devant tirer aucun avantage de ce subside, nous
avons mis ä l'etude la question de l'emploi d'une somme cor-
respoudante au profit exclusif des assures.

L'amiexe n° II ii ce rapport fait voir que six des neuf
caisses d'ateliers et une des cinq caisses d'arrondissements
sont en perte. Deux cboses frappent l'attention : la premiere,
c'est que les caisses d'ateliers de Fribourg-Yverdon et de

Bellinzone, qui en 1913 avaient accuse une notable amelioration,

soldent de nouveau par des pertes tres elevees; la se-
conde, c'est que les ateliers de Zuricli soldent au contraire
par un benefice de fr. 3734, alors qu'ils avaient fait en 1913

une perte de fr. 12,157.05. Oes pbenomenes demandent ä etre
examines de plus pres; nous les etudierons a la lumiere des
calculs de la morbidite en 1914, dont les resultats ne pour-
ront toutefois etre publies que dans le rapport sur l'exercice
de 1915.

Le bilan de la caisse-maladie combine pour les deux
classes d'assurance a et c est reproduit dans l'annexe n° III.
II ne donne lieu ä aucune observation speciale.

2. Morbidite en 1913.

a. Generalites.
Le rapport annuel de la caisse des malades et de secours

devant etre presente en meme temps que le rapport de ges-
tiou de l'entreprise, les etudes sur la morbidite pendant un
exercice ne peuvent paraitre que dans le räpport sur l'exercice

suivant, parce qu'elles prennent beaueoup de temps. Les
developpements qui suivent ont done trait non pas a l'exercice

de 1914, mais a celui de 1913. Pour pexmiettre une com-
paraison avec les resultats de 1912, nous ajoutons partout
ceux-ci entre parentheses.

b. Etude comparative de la morbidite dans les diverses
unites administratives.

On voit par l'annexe n° IV que le nombre des journees
de maladie par assure a ete 14,77 (14,37) pour les caisses d'ateliers

et de 15,17 (13,7=) pour les caisses d'arrondissements; le
total des indemnites a etc respectivement de fr. 81.28 (74.84)
et de fr. 75.16 (65.18). Le nombre moyen des journees de
maladie par assure dans les deux categories de caisses a done
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augmente; il est comprehensible, dans ces conditions, que
l'indemnite moyenne par assure soit aussi plus forte qu'eu
1912.

Suivant cette meme annexe, l'indemnite moyenne pour
perte de salaire par journee de maladie est de fr. 4.06 (3.87)
dans les caisses d'ateliers et de fr. 3.93 (3.78) dans les caisses
d'arrondissements. L'augmentation de cette moyenne a sa
source dans les allocations de rencherissement, dont il est
tenu compte depuis le Ier avril 1912. En 1913, l'indemnite de
chömage a ete calculee dans tous les cas de maladie sur le
salaire augmente de l'allocation, tandis qu'en 1912 ce mode
de faire n'a ete applique qu'aux cas survenus ä partir du
Ier avril. On remarque encore que les frais de traitement
moyens par journee de maladie, qui sont presque indepen-
dants du salaire, sont aussi plus eleves qu'en 1912; la
moyenne est de fr. 1.44 (1.34) pour les caisses d'ateliers et de

fr. 1.02 (0.97) pour les caisses d'arrondissements. Ces
differences s'expliquent par le fait que les traitements revien-
nent plus eher pour les ouvriers des ateliers, qui hahitent
les villes ou la banlieue, que pour les assures des caisses
d'arrondissements, dont la plupart demeurent ä la campagne.

La situation dans les caisses d'ateliers de Fribourg-
Yverdon et de Bellinzone, tres defavorable d'apres les resul-
tats de 1912, s'est amelioree d'une faqon rejouissante en 1913.

Avec une moyenne generale de 14,77 (14,32) pour les ateliers,
le nomhre de journees de maladie par assure est de 11,o»

(15,17) pour Fribourg-Yverdon et de 14,55 (19,40) pour
Bellinzone.

Nous avons aussi, pour chaque unite administrative, etu-
die et mesure les conditions de morbidite par groupes d'äge
ä l'aide de l'ordre de maladie (nombre des jours de maladie
comme fonction de l'äge) dresse pour le personnel des entre-
prises de transport suisses. Les resultats de cette etude (nombre

effectif de journees de maladie exprime en pour-cent des
previsions) sont consignes dans l'annexe n° V.

Tandis que les resultats des caisses des ateliers de
Fribourg-Yverdon et de Bellinzone, qui sont respectivement do
99,oo et de 129,12 %, se presentent beaucoup mieuxj qu'en 1912
(145,25 et 201,oo %), celui des ateliers de Zurich est d'autant
plus mauvais (135,is % en regard de 134,so) que le resultat
moyen de l'ensemble des ateliers est de 124,13 (141,so) % et
accuse un recul sensible vis-a-vis de 1912.

Pour les caisses d'arrondissements, le resultat moyen est
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de 115,78 (135,io) %; la situation dans son ensemble s'est ame-
lioree, mais elle a empire pour l'arrondissement de Lucerne,
qui accuse un resultat de 137,m (133,4») %, plus fort done qu'en
1912.

III. Assurance-invalidity et dßcös.

L'assurance-invalidite et deces des ouvriers repose exclu-
sivement sur les dispositions des Statuts du 7 mars 1910.

1. Mouvement dans l'etat des ouvriers assures et
des pensionnaires.

a. Ouvriers assures. Le tableau qui suit renseigne sur
le mouvement dans l'etat des ouvriers au benefice de l'assu-
rance complete en vertu de l'art. 1er des Statuts du 7 mars
1910 :

Hombre
Ouvriers assures le 1er janvier 1914 8506

Augmentation du 1er janvier au 31 decembre 1914 :

Entrees 947

Diminution du 1er janvier au 31 decembre 1914:

1° Sorties 576
2° Invalides sans indemnite ä forfait 1
3° Invalides avec indemnite ä forfait 5

4° Invalides avec pension annuelle 107
5° Invalides, cas de responsabilite civile 5

6° Deces sans indemnite ä forfait aux survivants 17
7° Deces avec indemnite ä forfait aux survivants 44
8° Deces, cas de responsabilite civile 6

Ensemble 761

Ouvriers assures le 31 decembre 1914 8692

Abstraction faite des cas de responsabilite civile, ces
chiffres donnent

un taux d'invalidite de 1,33 % (1913 : l,os %) et
un taux de mortalite de 0,72 % (1913 : 0,si %).
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b. Invalides pensionnes.
Nombre

Invalides pensionnes le Ier janvier 1914 599

Augmentation en 1914 131
Diminution en 1914 36
Invalides pensionnes le 31 decembre 1914 694

Sur ees 131 nouveaux invalides, 24 ont ete pensionnes ä
raison de fr. 1.50 par jour en vertu de la decision du Conseil
d'administration du 23 avril 1903.

Suivant le compte de profits et pertes, le chiffre des
pensions payees aux invalides s'eleve ä fr. 437,485.85 (391,477 en
1913). La pension moyenne par tete est done de

fr' 85' 85
fr- 676- 70 (fr* 694" 72 en 1913)

646,5 v

par annee, ce qui correspond ä une pension quotidienne
moyenne de fr. 1.85 (en 1913 : fr. 1.90) et ä une duree moyenne
de service de 22 ans par. invalide (23 ans en 1913).

2. Compte annuel et bilan.

Le compte annuel de l'assurance-invalidite et deces est
contenu dans l'annexe n° I ä ee rapport. Nous avons deja
expose plus haut pourquoi nous avons transfere dans le
compte annuel de la classe c de la caisse-maladie le fonds
pour secours extraordinaires, qui jusqu'ici figurait ä part.
Pour simplifier, le compte des reserves, qui etait aussi tenu
separement, a egalement ete englobe dans celui de
l'assurance-invalidite et deces; nous avons neanmoins continue ft

observer le principe de ne pas attaquer ees reserves, mais
de les augmenter au contraire de leurs interets.

Abstraction faite de la reserve et de ses interets, ainsi
que des gains et des pertes de cours, les recettes et les
depenses sont Celles resultant des Statuts. Nous relevons en
particulier que la cotisation des assures pour l'assurance-
invalidite et deces (1 % du salaire) est loin de suffire pour
couvrir les depenses statutaires; l'excedent de depenses do
fr. 338,331.55 tombe ä la charge des chemins de fer federaux.
Par suite de la situation internationale exceptionnelle qui
regnait encore ft la fin de 1914, nous avons cote les valeurs
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constituant notre reserve aux memes taux qu'au 31 decembre
1913, en sorte que nous n'avons ni pertes, ni benefices sur les
cours. Le gain qui figure neanmoins a l'article «Intdrets»
des recettes provient d'obligations rembourseee par suite de
tirage au sort et qui figuraient au-dessous du pair dans le
bilan du 31 decembre 1913.

Le bilan de l'assurance-invalidite et deces est reproduit
dans l'annexe n° III. Les «autres dettes» (fr. 168) figurant
au passif representent des indemnites de sortie qui sont dues
en vertu de l'art. 8, al. 2, et qui n'etaient pas encore versees
le 31 decembre. Sauf cela, le bilan ne donne lieu ä aucune
observation.

Berne, le 16 avril 1915.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le prisident,
Dinkelmann.

Annexes:
I. Compte de profits et pertes pour 1914.

EL Compte de profits et pertes par unites administratives.
III. Bilans au 31 ddcembre 1914.
IV et V. Donn6es statistiques pour 1913.



Comptes de profits et pertes de l'assurance

Fr. Cts. Fr. Cts.

Recettes.

Assurance-maladie:

I. Assurance, classe a:
1. Ootisations des membres 315 05

2. Subside födöral 100 —
415 05

II. Assurance, classe c:
| 1. Report de l'exercice prdcödent (Fonds special) 73,647 10

2. Ootisations:

a. des membres fr. 585,403. 60
t b. de l'administration » 195,134. 55

780,538
32,300

3,429
15

2,966

15

3. Subside föderal
4. Amendes disciplinaires

i 5. Dons, legs, etc
i 6. Intöröts, 4»/o

40
20
20

892,896 05

Assuranoe-invalidite et deoes:

1. Report de l'exercice precedent (Röserve) 993,990 35

2. Ootisations:

a. des membres fr. 160,333. 10
b. de l'administration 338,331. 55

498,664

38,010
15

65

90

80

I
3. Intöröts (non compris fr. 10,292. 85 report<5s de l'exercice pröcödent,

' mais y compris fr. 10,828. 70 pour prorata d'intörets et fr. 1,90Q. — pour
1

gains de cours)
4. Versements complömentaires, art. 8, alinöa 3

1,530,681 70

2,423,992 80

Annexe n° I.

ouvrifere. Exercice de 1914.

Fr. Cti. Fr. Cts.

Däpenses.

Assuranoe-maladie:

I. Assurance, classe a:
1. Soins mödicaux
2. Mddicaments
3. Report ä compte nouveau (Fonds de röserve)

10
3

401

50

55
415 05

II. Assurance, classe c:
1. Indemnitös pour perte de salaire (indemnity quotidienne)
2. Soins mödicaux
3. Mödicaments
4. Appareils optiques ou orthopediques
5. Traitement ä. l'höpital
6. Subsides pour frais de eures
7. Subsides pour fraisld'accouchement
8. Secours au döcös •

9. Secours extraordinaires
10. Report iL compte nouveau (Fonds spöcial)

583,396
107,711

59,822
1,780

21,984
3,722
3,125
9,500
2,920

98,933

05
17

01

27

64
95

50

25
21

892,896 05

Assuranoe-invalidite et deoös:

1. Indemnitös ä forfait aux invalides
2. » » > aux veuves ..."3. » » » aux orphelins
4. Pensions d'invalides
5. Intörets passifs
6. Pertes de cours
7. Rachats, art. 5, 8 et 42 (J. S.)
8. Rachats, art. 9

9. Report h compte nouveau (Röserve)

6,538
38,659
15,981

437,485

5,632
6,792

1,019,591

05

75

85

50
75

80
1,530,681 70

2,423,992 80



Annexe, n° II,

Compte de profits et pertes de l'assurance-maladie, classe c,

par unites administratives.

Recettes Depenses

Fr. Cts. Fr. Cts.

Caisses des malades des ateliers:

Fribourg 9,836 25 10,520 05

Perte 683 80 — —

Yverdon 37,818 45 39,850 25

Perte 2,031 80 — —

Bienne 36,676 70 31,285 85

B£n6fice — — 5,391 35

Ölten.... 61,180 75 75,051 70

Perte 13,870 95 — —

Zurich 60,755 80 57,021 80
1

B6n<5fice — — 3,734 — [

I Romanshorn 5,972 — 8,337 42
'

Perte 2,365 42 — — 1

Rorschach 25,961 75 28,297 40

Perte 2,335 65 — —

i Coire 20,217 85 18,643 80

Bönöfice — — 1,574 05

Bellinzone 44,168 25 56,082 80

Perte 11,914 55

Caisses des malades des arrondissements:

Lausanne 59,780 65 45,829 25

B6n6fice — — 13,951 40

1 Bttle 145,360 25 144,932 55

Bönöfice — — 427 70

Zurich 118,344 15 112,536 20

B6n<5fice — — 5,807 95

St. Gall 80,308 80 73,565 32

B6n<5fice — — 6,742 98

Lucerne 77,216 90 92,148 60

Perte 14,931 70 — —

783,598 05 794,102 49
Perte fr. 48,133.87 Perte 48,133 87

l Bönöfice » 37,629.43 B6n6fice — — 37,629 43

Perte nette fr. 10,504.44 831,731 92 831,731 92



Annexe n° III.
Bilans au 31 ddcembre 1914.

Caisse des malades.

Fr. Cts. Fr. Cts.

Aetif.

Caisse (avoir auprös des ehemins de fer f6d6raux) 99,334 76

Passif.

Reserves:

1. Assurance, classe a
2-

» » c
401

98,933

55
21

99,334 76 i

Assurance-invalidite et däcfes.

Fr. cts! Fr. Cts.

Actif.
1. Valeurs:

Titres et prßts hypothdcaires
Caisse (avoir aupräs des ehemins de fer fdddranx)

888,470
120,461 10

1,008,931

10,828

10

702. Interets crediteurs non eohus

1,019,759 80

Passif.

1. Divers 168 —

2. Reserve
1,019,591 80

1,019,759 80



Annexe n" IV.

Nombre
d'assures au

1913 Moyennes par assure Moyennes par journ£e
de maladie

Gaisses lerjanvierl913.
Observations
portant sur

i'annee entiere

Nombre
dejournees
de maladie

Indemnites

payees

pour perte
de salaire

Frais
de traitement

payes

Total
des depenses

pour indemnites
et frais

de traitement

Journees
de

maladie

Indemnites
pour perte
de salaire

Frais
de

traitement

Indemnites
plus frais

de
traitement

Indemnites
pour perte
de salaire

Frais
de

traitement

Indemnites
plu6 frais

de
traitement

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

I. Caisses d'ateliers.
: 1. Fribourg-Yverdon

2. Bienne-Olten
1 3. Zurich

4. Coire-Rorschach-Romanshorn
5. Bellinzone

621,50

1 643,50

813

680,50

610

7 449,50

23 903

13 404

10 883

8 877

30 270. 25

98 084. 20

54 573. 65

45 332. 20

33 796. 60

13 825. 45

29 611.73
17 739. 05

15 338. 73

16 501. 23

44 095.70
127 695. 93

72 312. 70

60 670. 93

50 297.83

1 1,99

14,54

16,49

15,92

14,65

48. 71

59. 68

67.13
66. 62

55. 40

22. 24

18. 02

21. 82

22.54
27.05

70.95
77. 70

88.95
89. 16

82. 45

4. 06

4.10
4.07
4.17
3.81

1.86
1. 24

1.32
1.41
1.86

5.92
5.34
5. 39

5. 58

5.67

i II. Caisses d'arrondissements.
4 868,50 64 516,50 262 056. 90 93 016.19 355 073. 09

Moyenne: 14,77 59. 99 21. 29 81.28 4.06 1.44 5.50
i 1. Lausanne

2. Bäle
3. Zurich

j 4. St. Gall
5. Lucerne

464,50

1 198,50

919

620,50

940,50

4 563

17 566,50

14 709

9 297

16 725

19311. 30

70 757. 30

57 201. —
36 943.30
63120. 55

4 785.80
19 770.48
13 634. 96

10 362.11
15 495. 98

24 097.10
90 527. 78

70 835. 96

47 305.41
78 616. 53

9,82

14,69

16,01

14,98

17,78

41. 58

59. 04

62.24
59.54
67.11

10. 30

16. 50

14. 84

16. 70

16. 48

51.88
75.54
77. 08

76. 24

83. 59

4. 23

4. 03

3. 89

3.97
3. 77

1.05
1. 12

—. 93

1.11

—. 93

5.28
5.15
4. 82

5.08
4. 70

4143 62 860,50 247 333. 45 64 049. 33 311 382.78

Moyenne: 15,17 59. 70 15. 46 75.16 3. 93 1. 02 4.95
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